
LýUNION MÉbICALE DU CANADA.

douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour
aniender l'acte pour incorporer les membres de la Profession Médi-
cale dans le Bas-Canada et régler l'étude et la pratique de la méde-
cine et de la chirurgie en icelui," sont par le présent abrogés, mais
toutes procédures, matires et choses, adoptées et accomplies çu
vertu des dits actes ou d'aucun de ces actes, resteront et continue-
ront d'exister comme si telle abrogation n'avait pas eu lieu, et en
tant que la chose sera nécessaire, seront continuées, poursuivies et
accomplies, en vertu du présent aÏte.

4). Les dispositions du présent acte ne s'appliqueront aux étu-
diauts actuellement sous brevet que quand a ce qui concerne le
mode des examens des aspirants à la pratique, tel que pourvu par
cet acte.

41. Les pouvoirs, priviléges, et prérogatives conférés au bureau
du gouverneu' du collége des médecins et chirurgiens du Bas-Canada
en existence lors de la passation du présent acte, seront en autant
qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent acte, trans.
mis, conférés et exercés par le conseil général et tous les archives,
papiers, documents, livres ou autres objets mobiliers appartnait au
dit bureau des gouverneurs deviendront la propriété du dit conseil
général et il sera du devoir du président et du secretaire du dit
bureau de mettre le président et le secrétaire en possession des dits
archives, papiers, documents ou autres objets mobiliers.

42. Lss pouvoirs, priviléges et prérogatives des médecins et chi-
rurgiens, appartenant au collège des médecins et chirurgiens du Bas-
Oanada, en vertu des actes présentement abrogés, en autant que ces
pouvoirs, privilèges et prérogatives ne sont pas contraires aux dis-
positions du présent acte demeureront attachés au titre de niédecin
et chirurgien conféré avant la passation du présent acte.

RÉGISTRE DES MEMBRES DU COLLÈGE.

41. Les noms des membres de la dite corporation seront inscrits
sur un régistre général tenu par le conseil général, et le secrétaire de
chaque section devra pareillement tenir un semblable registre, conte-
nant les noms, prénoms et résidences de chaque tel membre de sa
section, tel que pourvu ci-dessus;

2. Le registre général sera publié tous les ans, dans le mois qui
.suivra les élections du conseil général, et ne devra contenir que les
noms des membres de la dite corporation qui auront payé la contri-
bution annuelle échue le premier mercredi du mois de juillet précé-
dent, et tous les arrérages qui deviendront dus par la suite sur le
rapport certifié que fera au secrétaire-trésorier du conseil général le
trésorier de chaque section dans les quinze jours qui suivront les
élections générales; mais ce registre pourra être amendé, d'après les
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